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 La politique en faveur du logement et de 

l’habitat 

Développer un habitat dense 

Quelles conditions de réussite  

en Drôme et en Ardèche ?  



Les orientations départementales 

4 

La politique en faveur du logement et de l'habitat s'articule autour de trois orientations :  

  

    Accompagner les ardéchois fragilisés pour l'accès et le maintien 

 dans le  logement 

    Développer des logements sociaux et de qualité en Ardèche 

    Faire de l'habitat un levier de développement des territoires  

 ardéchois  

 

 

 Le Département consacre à cette politique un budget de 1,7 millions d'euros (dont 

300 000 € d'investissement) et une enveloppe de garantie d'emprunt de 42 millions 

d'euros en 2015 

  
  



Un observatoire partagé de l’Habitat 

5 

L'observatoire de l'habitat est co-piloté avec l'Etat en 

partenariat avec l'ADIL 26 
  

Cadre 
 Une convention triennale 2013-2015 et une 

 charte pour mettre en œuvre la mission  

 départementale d'observation de l'habitat en 

 Ardèche 

  

Missions 
 La mobilisation et la constitution d'un réseau  de 

données régulièrement actualisées 

 La réalisation de diverses analyses  

 thématiques et territorialisées 

 La sensibilisation des acteurs locaux, la 

 mobilisation des territoires et la   

 communication 
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